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Deux poids, deux mesures

Pour éviter un «précédent», sans
doute indésirable à ses yeux, le chef
d'un exécutifcommunal a refusé, voilà
Plusieurs semaines, que la remise du
drapeau d'un bataillon ait pour cadre
'a place principale de la vieille ville.
Pourtant, le commandant dudit
bataillon est un homme dc l'endroit, et
son corps de troupe une formation
cantonale. Une telle décision, qu'aucun

motif pratique n'étayait, est

affligeante. Car si, à titre individuel,
chaque membre d'un corps constitué
Peut penser de l'armée et de la défense
"ationale ce qu'il veut, il est difficile de
tolérer qu'un magistrat assermenté
'ente par ce biais de distendre les liens
unissant notre peuple en civil à notre
Peuple en armes.

Heureusement que, quelques semaines

auparavant, il m'a été donné
d assister, dans une bourgade ber-
n°lse, à la prise de drapeau d'un
bataillon de recrues. Sur la place
Principale, bien entendu. «Au
drapeau», discours, hymne national,
oarrage dc la route principale pour le
défilé des compagnies, bref, rien n'y
Manquait. Et surtout pas les autorités

locales, endimanchées, à l'aise et, pour
tout dire, heureuses. La cérémonie fut
suivie, comme il se doit, de la verrée -
offerte par la commune, faut-il le

préciser puis d'un repas «militaire»
préparé par la troupe. L'occasion pour
les civils et les militaires de mieux se

connaître, de s'apprécier, de se

comprendre.
L'occasion pour le commandant

d'école de remercier la population de

son accueil, et pour le président de la

commune de dire, marque tangible à

l'appui, combien ses administrés et
lui-même apprécient ce contact
fréquent avec nos jeunes soldats et leurs
cadres. Et d'ajouter fort honnêtement

que les retombées économiques de la

présence militaire sont loin d'être
négligeables.

Deux poids, deux mesures. Deux
attitudes surtout.

Disons ici bien clairement que la

seconde nous paraît dc loin la plus
conforme des deux à notre génie et au

concept, vraiment populaire, de notre
défense.
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